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NOTE DU 3 'DECE~lB'RE 1953 ADFESSEE AU SECRETAIRE GENERllJ.1 PAR LE REPRESENTANT DES
ETATs-mus Dl-M.1Bi:lIÇtUf; A[JPIillS DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR LUI

'"TRANSMETTRE, CmlFORNEl"IENT A LA RESOLtiTION ADOPTEE LE 7 JUILLE;T 1950 P.tŒ LE
~ONSEIL DE SECURI'1:E (S/1583) , LE SOIXANTE-Q,L.tNZIEME RAPPORT DU GOMMA.TIDEMENT
DES FORCES DES NATIONS UNIES EN COREE.

Le repréüentar..t des Etats-Unis dT Amérique aüprèe à,e l' Org~isation des

Natioris Unies présente ses compliments au Secrétaire général de l'Organisation

des Naticns Unies et a l'honneur de se référer au paragra~he 6 de la résolution

du 7 juillet 19~O, iar lal~uel1e le Conseil de sécurité a demandé aux Etats-Unis

d'Amérique de lui fournir des 'rapports d'importance et de fréquence appropriées

concernant le d6roulement de l'action entreprise sous l'autorité d~ Commandement

des forces des Nations U~ies.

Conformément à cette résolution, , le représentant'des Etats-Vnis d'Amérique

adresse ci-joint au Secrétaire général, pour qu'il le transmette auX membres

du Conseil de sécurité, le soixahte-quinzième rapport du Commandement des

forces des Nations U~ies sur les opérations effectuées en Corée pendant la

période du '1er au 15 août 1953.

53-34223

; ....



-"';

S/3148
Français
Page 2

RAPPORT DU COf,llfYIA."IDEMENT DES FORCES DES NATIOHS UNIES SUR LES OPEP.ATIONS
EFFECTUEES EN COREE PENDJu~T LA PERIODE DU 1er AU 15 AOUT 1953

(Repport N° 75)

". 4IL.,,",

J'ai l'hC'nneur de vous présenter le 75ème rapport du Commandement des

forces o.l:!S Na·:'"l.ons u.:11èa sur les opèratioils effectuées en Corée pendant la

période du 1er au 15 août 1953.

La période du 1er au 15 août a marqué le début de l'exécution des clauses

de la Convention d'armistice. L'entrée en activité dans les délais prévus

des différentes institutions et formations auxiliaires créées par le Commandement

des forces des Nations Unies pour l'aàministration de la Convention a démontré

que cette phase des opérations avait été longuement et minutieusement préparée

par le Commandement des forces des Nations Unies.

Après l'éChange des lettres de créance, la Commission militaire d'armistice

a fréquemment tenu séance pour adopter des méthodes qui seraient acceptables

pour les deux parties.

Les modalités de l'activité des équipes mixtes d'observateurs ont fait

l'objet d'un accord qui a permis d'envoyer ces formations dans les zones

auxquelles elles étaient affectées. Dans la zone démilitarisée, on a commencé

à procéder au jalonnage des frontières, à la destruction des obstacles dangereux

et à la construction de divers bâtiments.

On s'est également mis d'accord au sujet de la police civile et du type

d'armes qu'elle serait autorisée à porter dans la zone démilitarisée. Des équipes

d'inspection de nations neutres ont été envoyées aux points d'entrée des deux

parties.

Au cours de la première semaine d'août, un détachement précurseur,

représentant à la fois le contingent de l'Inde pour les forces de garde et la

délégation de l'Inde à la Commission de rapatriement des nations neutres, est

arrivé à Tokio. Il avait à sa tête N.K. Nehru et le major-général Thorat.

Au Quartier général du Commandement des forces des Nations Unies, le détachement

de l'Inde a été informé des dispositions prises par le Commandement des forces

des Nations Unies pour la réception des troupes de l'Inde dans la zone démilita

risée, y compris les trans,orts, les cantonnements et l'assistance logistique
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• à leur fournir. Après cette première réunion d'information, le détachement de

l'Inde a été transporté par avion en Corée, où il a été accueilli par le Chef

de la délégation du Commandement des forces des Nations Unies à la Commission

militaire d'armistice; ce dernier a donné au groupe de l'Inde' de plus amples

renseignements, à'l'endroit ~ême où les forces de l'Inde devront aècomplir leur

tâche.

Le détachement de l'Inde s'est ensuite rendu au quartier général des

communistes, où il est resté deux jours. A son retour à Munsan-ni, le détachement

a tenu avec le Chef de la délégation du Co~andement des forces ,des Nations Unies

à la Commission militaire d'armistice et avec son état-major une réunion au cours

de laquelle les deux grouJ;:ès ont élaboré un.projet de "mémorandum .d'accord" sur

les installations, les ressources et l'assistance logisti~ue à fournir par le

Commoo1dement des forces des Nations Unies à l'organe de la Commission neutre de

rapatriement 'situé dans le secteur de la zone démilitarisée 'lui, par rapport

à la ligne de démarcation, se trouve du c6té du Commandement des forces des .

,Nations Unies.. Le détachement de l'Inde a ensuite regagné TokYo, où une autre

brève réunion s'est tenue'au 'luartier général du Commandement des forces

des Nations Unies. A cette séance, le :projet de "mémorandum d'accord" a fait

l'objet d'un échange de vues avec l'état-major du Commandant en ehef des forces

des Nations Unies échange de vues qui s'est terminé à la satisfaction

mutuelle. Le détachement précurseur a alors 'luitté Tokyo à destination de

l'Inde.

Respectant scrupuleusement les dispositions de la Convention d'armistice

touchant le rapatriement des prisonniers, le Commandement des forces des

Nations Unies a commencé, le 5 août 1953, à remettre aux corrmunistes les prison

niers q,ui avaient e:l,"primé le voeu d'être rapatriés directemen~. Ce rapatriement

s'est effectué suivant des plans précis, prévus longtemps à l'avance, en vue

d'assurer dans l'ordre et avec succès l'exécution des programmes journaliers

de remise des prisonniers établis d'un comnun accord entre les deux parties.

Les autorités des Nations Unies se sont attachées tout particulièrement à

assurer la sécurité, le confort et le bien-être des malades et des blessés

'lu'elles devaient rapatrier.
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De même qu'en avril et mai 1953, au moment de l'échange des prisonniers

malades et blessés, les principales difficultés rencontrées dans la remise des

prisonniers n'ont pas été dues aux nombreux problèmes, logistiques ou autres,

que soulèvent en général des déplacements de cette envergure, mais à l'attitude

des prisonniers. Dès les premiers échanges, les rapatriés communistes, agissant

manifestement sur ordre, ont déchiré les vêtements neufs qui venaient de leur

être distribués, se bont défaits de tou~ les articles qui leur avaient été donnés

pour leur confort et ont cherché, d'une mmlière générale, à faire aussi mauvaise

figure que possible devant les photographes communistes qui se trouvaient sur

place à dessein. Tout le monde a cependant pu constater que tous les prisonniers

de guerre dont le Commandement des forces des Nations Unies avait charge avaient

6t6 convenablement nourris et avaient requ les soins médicaux appropriés;

la presse nIa pas man~ué d'en faire état.

Malgré toutes les difficultés et tous les oostacles que les. prisonniers

communistes les plus fanatiQ.ues ont créés au Commandement des forces des Nations

Unies au; moment du rapatriement, le Commandement a exécuté la part d'obligation

qui lui revenait avec patience et fermeté. A la fin de la période considérée

dans le présent rapport, 29.630 des prisonniers sous la garde du Commandement

des forces des Nations Unies avaient été remis aux autorités co~~unistes.

Cependant, à mesure que les autorités communistes libéraient les prisonniers

appartenant aux forces des Nations Unies, on s'est aperqu que l'ennemi avait

tout fait pour convaincre les captifs que c'étaient les Nations Unies, et pl~s

particulièrement les Etats-Unis, ~ui avaient déclenché la guerre. L'état

dans leQ.uel les premiers rapatriés sont revenus a témoigné du mauvais traitement

et, souvent, des brutalités infligés par les communistes aux prisonniers des

Nations Unies. Le 15 août, le riombre des prisonniers appartenant aux forces

des Nations Unies que les cOffilllunistes avaient libérés et qui étaient en route

vers leur foyer et leur famille se répartissait comme suit

Etats-Unis

Autr.es contingents des Nations Unies

République de Corée

Total

951

693
2.726

4.376



S/3148
Frangais
Page 5

Le·'27 juillet à 22 heures, les divisions du Commandement des forces des

Nations' Unies ont obéi à l'ordre de cesser le feu sur toute la longueur du front

et le 'retrait verS de' nouvelles positions de défense, au sud de la zone démi

litarisée, a cow.mencé.

Soixante-douze heures après l'arràt des hostilités, toutes les troupes

du Commandement des forcês des Nations Unies' s,étaient retirées au sud de cette

zone. Des unités non armées sont retournées dans la moitié méridionale de la

zone démilitarisée pour la débarrasser des champs de mines et autres 'obstacles

'àla libre circulation du personnel de la Commission militaire d'armistice et de

ses é~uipes mixtes d'observateurs. ··D' autres \.L'lités non armées ont procédé

aux travaux de récupération et marqu61a limite méridionale de la zone démilita

risée. Ces opérations se sont poùrsuivies pendant 'coute la période considérée.

En même temps, lé COtrJllanderr.ent des forces des Nations Unies a organisé

diligernn:ent 'ses nouvelles lignes de défense au sud de la zone et a ,mis

à exécution un progra~e d'entraînement destiné à maintenir le moral des troupes

et à 'les garder en état de préparation au combat.

Conformément à la Convention d'armistice, les hostilités ont entièrement

cessé et le' blocus des côtes Qe Corée par les 'forces navales des Nations Unies.
a pris fin le 27 juillet à 22 heures. Une des tâches imn:édiates q,ui se sont ..
imposées aux forces navales des Nations Unies a été l'évacuation des îles côtières

de Corée. le 2 août, les forces navales du Commandement des Nations Unies ont

signalé qu'elles avaient achevé l'évacuation du personnel, des approvisionnements

et du matériel de toutes les tlés situées au nord de la limite méridionale

de la zone démilitarisée sur la côte orientale de Coréa, ainsi que des îles

situées au nordet à l'ouest de la 'limite provinciale qui passe entre

Hwanghae-Do et Kyonggi-Do, au large de la côte occidentale, à l'exception des·

groupes d'îles de Paengyong-Do, Taec~ong-Do, Sochong-Do, Yonpyong-Do (y compris

Kunyonpyong-Do et Soyong'Jong-Do) et de U-Do, qui doivent rester sous le

contrôle militaire du Co~andant en chef des forces des Nations Unies.

L'idée essentielle de tcuteo leo cporations effectuées por les forces ~avales

èœ r.a:tlals Uùes m cours des quinze premiers jours qui ont suivi l'armistice a été

de maintenir les forces en état de riposter imnédiatement, à toute nouvelle
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agr~ssion ou attaque, de procéder à des exercices d'entraînement et de réaliser

un haut degré de préparation matérielle. Immédiatenent après la signature de

l'ar,mistice, les unités dont on n'avait besoin ni pour l'exécution des tâches

initiales, ni dens les zones d'opérations proches de la Corée ont été mises

en réserve.

Le nvions des forces aéronavales des Nations Unies, opar~~t à partir

de porte-a.vions rapides se trouvant dans la mer du Japon, ont procédé à des

exercices d'entraînement intensif, et se sont constamment maintenus en état

d'alerte, tout en se conform~.t aux dispositions de la Convention d'armistice.

Il a été effectué 10178 sorties pendant· la p6riode considérée. La plus grande

partie dlentre elles étaient des vols d'entraînement.

On a étudié au cours de la période considérée la possibilité d'aménager

en Corée orientale une zone marquée pouvent servir à des tirs d'entraînement.

Une telle zone était en voie d'aménagement à la fin de cette période et sera

prête vers le 1er septembre.

Un porte-avions du Commandement des Nations Unies a é1!é choisi pour sen'Î.r

de plate-forme d'atterrissage a~~ hélicoptères qui doivent transporter, d'Inchon

dans la zone militarisée, quelque 5.COO hommes de l'armée indienne. Il est

prévu Clue les troupes arriveront· à Inchon par bateau du 1er au 26 septembre.

Elles seront ensuite transférées par bateau sux' le porte-avions et transportées

de là vers la zone dé~~litarisée par des hélicoptères de l'armée et de la marine.

Des patrouilles aériennes ont ét~ organisées et effectuées sur la c6te

occidentale de la Corée au large de la partie ~e l'estuair.e du ~leuve H~~, placée

sous notre contr61e, et au sud du 51ème de5ré, 55 minutes, de latitude Nord pour

la protection de la côte~e. Sur la côte or~entale, des patrouilles ont

été organisées et exécutées de l'extrémité orientale de la limite sud de la

zone démilitarisée jusqu'au 127ème degré de longitude Est~ Aucun événement

insolite n'a été observé dans ces régions.

Des appareils apparten~~t à la pre~iàre es~adre de l'aércnautique navale

stationnée en Corée ont procédé à des e::ercices d' entratnement intenE~.fsdura.."'lt

la période considérée. En outre, 54 vo~s d'interception et de patrouille diurnes

et nocturnes ont été effectués. Aucune activité insolite n'a été signalée.

.::
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Des avions patrouilleurs à.es forces. ::lavales Cl.es Nations Unies ont continué

leurs vols de reconnaissance au-dessus de la uer du J~gon et de la mer Jaune.

Ces appareils ont fait 107 sorties de jour pe~àant cette période, pour surveiller

la navigation et exécuter au-dessus déS eû~~ cor4ep_~es ~es missions de recon

naissance cn~~so~s-marine et de reconnaiss2n~6 météorologique. Ces a~pareils

ont égale~ent collaboré GU se sont livras à des exe~cices organisés d'entraîne

ment spécial.

Afin de rèsfecter, comr.:e le CommandeLl:ent ë.es forces des :;~atlons Uaies s' y

était en3agé en vèrtu "le la COl1ve::ltion d' e.rmisticè, le délai de soixante jours

fixé pour l'achÈ.vement de l'opération "Big SwitC:l", on a commencé, le ·28 juillet,

l'embar'!uen;ent des prisonniers de gue:cr::; dlJ.ns ô.es n'3.YÏres spécialement aménagés

à cet effet. On jugèra de l' itrrJ?ortance C:.e· ces trUlsrorts par le fai t ~Uè ltl

voyage de retour de dix va;sseaux q~i devaient rentrer aux Etats-Unis a été

annulé pour que le transfe:::-t de:.; prison:liers pût être :nen~ il. bien..

Le 15 ac,ût, le Corulne.."1dement des f:)rces d~s Nations Unies avait tre.nsporté

33.760 prisonniers de guerre de Koje7Do~ C~ej~-Do,· Yonchi-Do, Pongam-Do et·

Chogu-·Ri à Inchon, et 8:;8 rapatriés rr.alades et blesoél;) de Koje-Do à ?usa:l,

en vue de leur acheminement par voie ferrée vars le point d'échange. Cela

représente .environ 36 pour 100 du tO';;al à transférer. Les chiffres journaliers,

fixés par accord réciproque ap:ëès consulta';;ions, cnt été respectés ~t les

di~ficultés rencontr3es ont été ~inimeso Le 13 août, de fortes pluies ont

inter:ëcm,ü le transport des priSOllniers de guerre d;Inchon au point d'échange.

Pour la nuit, on a utilisé comne cam?s ~lo~tants deui navires. Le 14,. des

cffiJions ont co~~encé à assurer le trans,ort, et le jour suivant les chiffres

ét~ient ~edevenu5 no=ma~x. Cn a signalé, è bord de plusieurs vaisseaux, que

les p:ëisonniers ont entonné das cha.-rcs et des mélopées et ~u' il Y a eu, çà et là,

des tentatives ~e démolition des clO:;'f?O:lS; maisto'.ltes ces démonstrations ont

été contenues, sans ~u'il y ait eu a~~üne victime.

Les navires auxiliaires ont ccn~:~~é leurc activités de ravitaillerr.ent mobile,

de sauvetage~ de remor~ung::; et eu~reti services requis par llensemble des

bâtiments à flot.
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Les opérations de sauvetage àu ~ornhusker Mariner, échoué dans la direction

du iarge, près des jetées du port de Pusan, se poursuivent. Le 14 août, les

ouvriers des é~uipes de sauvetage ont commencé à arrimer le navire en prévision

du typhon annoncé "Nina". L'officier chargé de la récupération a indi~ué ~ulil

avait l'intention de couper le navire au voisinage du couple 106 et dléchouer

séparément l'avant et llarrière en sûreté.

On a maintenant donné la priorité, parmi les tr~vaux de dégagement des ports

en Extrême~~~ient, au relèvement de la drague coulée dans le port d'Inchon;

les t!'avaux doivent com:nencer aux environs du 15 septembr J.

Les bâtiments et transports auxiliaires de la l~arine du Commandement des

forces des Nations Unies ont transporté du personnel et du matériel pour le

Commandement des forces des Nations Unies en Corée.

Afin de réagir contre la tendance naturelle au relâchement ~ui suit une

période prolongée de combat, le Co~~andement de la marine des forces des

Nations Unies a élaboré des plans destinés à maintenir le moral des é~uipages

à un niveau élevé, même pendant l'armistice. Ces plans prévoient notamment

la multiplication des occasions de faire escale dans des ports de l'ouest du

Pacifi~ue, le maintien intégral des travaux dlentretien et de revision prévus

par le plan d'opérations, et llaccélération du rythme des manoeuvres aux

divers échelons.

Pendant cette période, les forces aériennes dlExtrême-Orient ont continué

à aider le Co~~andement des forces des Nations Unies en Corée par des activités

non combattantes. Pour réduire au minimum le danger dl infractions aux clauses

de llarmistice dans le domaine aérien, les vols dlappareils des forces des

Nations Unies dans le voisinage imméQiat de la zone démilitarisée et des régions

côtières ont été soumis à un contrôle renforcé, ~ui slexerce également sur les

appareils pénétrant en Corée du Sud ou ~uittant cette région. Par mesure de

précaution, des patrouilles aériennes ont été effectuées immédiatement au sud

de la zone démilitarisée.
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Les appareils de transport destinés à opérer dans la zone de combat,

'lui appart:l.ennent à la 315ème division aérienne, ont poursuivi lem.5 opérations

de transport entre le Japon et la Corée, en se conformant strictement aux

dispositions de l'armistice. En 3.558 sorties, ils ont emporté une charge de

9.471,3 tonnes, dont 49.052 passagers et évacués médicaux; parmi ces dernie.:s,

figurent 260 prisonniers de guerre rapatriés dont l'état physi'lue rendait

co'ntre-ind;quée la traversée à, bord d~un navire. Les unités de sauvetage

aéronaval des forces aériennes d'Extrême-Orient ont continué à s'ac'luitter de

leu.::"s missions de recherche et de sauvetage des avions et équipages signalés

comme disparus, et à coopérer au sauvetage d'autres militaires et civils en

détresse.

M.C. Tyler Wood, récemment nommé Coordonnateur économiquE! du Commandement

'des forces des Nations Unies, prendra la succession de f1.Henry J. Tasca,

ancien représentant spécial du Président pour les questions économi'lues en Corée,

comme conseiller économique du Général commandant les forces des Nations Unies

et comm~ délégué permanent au Comité économi9.ue mixte. M. Hood aura son bureau

en Corée; il coordonnera l'exécution des progr~~es d'assistance, déjà entrepris

par le Commandement des forces des Nations Unies et l'Agence des Nations Unies

pour le relèvement de la Corée, avec l'aide économi'lue supplémentaire accordée

par les Etats-Unis à la Républi'lue de Corée à la suite du rapport 'lue M. Tasca

a présenté au Président sur les moyens permettant de renforcer l'économie

coréenne.

Depuis le début de l'action collective de l'Organisation des Nations Unies

en Corée, le Commandement' des forces des Nations Unies a présenté à l'Organisation

des Nations Unies des rapports bimensuels, sur ses activités. Des rapports

supplémentaires spéciaux ont été présentés lors 'lue cela a paru utile. En général,

les rapports bimensuels du Commandewent des forces des Nations Unies ont porté

essentiellement sur la conduite des opérations militaires en Corée. La conclusion
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de l'armistice de Corée ayant entratrié le'ralentissément des activités du

Commandement des forces dès Nations Unies, il "ne sèmble pas qu'il demeure

nécessaire de p~ésenter régulièrement des rapports bimensuels. Le Commandement

des forces des Nations Unies nlen continuera"pas;moins à Slacquitter des

obligations Qui lui incombent aux"têr~es de la"~ésolution du Conseil de sécurité,

en date du 7 juillet 1950, en fâisant rapport, de tenips à" autre, selon les

besoins, sur les âctivités qu'iJ.:entreprendra. llourrr.ettre en deuvre la Convention
d'armistice.


